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Question écrite n° 97920

Texte de la question

Mme Marie-George Buffet alerte M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur l'avenir de l'entreprise
Bostik d'Ibos (Hautes-Pyrénées) et de celui de ses 30 salariés. Ces derniers ont en effet appris le 23 décembre
la fermeture de leur entreprise et donc la perte de leur emploi. Cette usine du groupe Bostik France fabrique des
colles mondialement connues pour la construction depuis près de cinquante ans dans les Hautes-Pyrénées.
Saisie par les élus de ce département, elle s'inquiète avec eux du sort réservé à ce sous traitant de Total au
moment où ce groupe affiche des bénéfices record. Cette inquiétude est renforcée par la déclaration du DRH de
l'entreprise indiquant que la décision de fermeture est liée « à la réduction de marge » de l'entreprise. C'est la
raison qui la conduit à souhaiter qu'il puisse interroger la direction de l'entreprise sur les raisons conduisant à
cette délocalisation déguisée d'une entreprise performante et implantée dans la région depuis un demi-siècle.
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